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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES 

Préfecture 

Direction de la Citoyenneté et de la Légalité Perpignan, le 8 juin 2020 
Bureau du contrôle de légalité 
de l'urbanisme et de l'environnement 
Dossier suivi par : Martine FLAMAND 
Tél : 04.68.51.68.62 

martine.flamand@pyrenees-orientales.fr 

n° S3IC : 180.43 

ARRÊTÉ COMPLÉMENTAIRE n° PREF/DCL/BCLUE/2020160-0001 

modifiant l'arrêté préfectoral n° 2012191-0006 du 9 juillet 2012 autorisant la Société de Valorisation 
du Languedoc-Roussilion (SVLR), à poursuivre l'exploitation d’une installation de stockage de 

déchets non dangereux (ISDND) sur le territoire de la commune d'ESPIRA-DE-L’'AGLY afin de mettre 

à jour les prescriptions 

Le Préfet des Pyrénées-Orientales 

Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre national du Mérite 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 15/02/2016 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°1954/2003 en date du 20 juin 2003 autorisant la société SOVAL à exploiter un centre 

de stockage de déchets ultimes sur le territoire de la commune d'ESPIRA DE L'AGLY ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°2012191-0006 du 9 juillet 2012 autorisant la société SVLR à poursuivre l'exploitation 
d'un centre de stockage de déchets ultimes sur le territoire de la commune d'ESPIRA-DE-L’'AGLY ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° 2013340-0001 du 6 décembre 2013 modifiant l'arrêté n° 2012191- 
0006 du 9 juillet 2012 autorisant la Société de Valorisation du Languedoc-Roussillon (SVLR), à poursuivre 
l'exploitation d'une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) sur le territoire de la 
commune d'ESPIRA-DE-L'AGLY ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°2015092-0007 du 02 avril 2015 modifiant l'arrêté n° 2012191-0006 
du 9 juillet 2012 autorisant la Société de Valorisation du Languedoc-Roussillon (SVLR), à poursuivre 
l'exploitation d'une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) sur le territoire de la 
commune d'ESPIRA-DE-L'AGLY pour ce qui concerne la gestion des déchets en situations de crise ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° PREF/DCL/BUFIC/2015183-0001 du 2 juillet 2015 modifiant l'arrêté 
n° 2012191-0006 du 9 juillet 2012 autorisant la Société de Valorisation du Languedoc-Roussillon (SVLR), à 
poursuivre l'exploitation d’une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) sur le territoire de 
la commune d'ESPIRA-DE-L'AGLY pour ce qui concerne les prescriptions liées à la destruction du biogaz ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° PREF/DCL/BCLUE 2018 158-0003 du 07/06/2018 modifiant l'arrêté 
préfectoral n° 2012191-0006 du 9 juillet 2012 autorisant la Société de Valorisation du Languedoc-Roussillon 
(SVLR), à poursuivre l'exploitation d'une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) sur le 
territoire de la commune d'ESPIRA-DE-L'AGLY pour ce qui concerne les prescriptions liées au contrôle des 

piézomètres ; 
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Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n° PREF/DCL/BCLUE/2019178-0001 du 27/06/2019 modifiant l'arrêté 
préfectoral n° 2012191-0006 du 9 juillet 2012 autorisant la Société de Valorisation du Languedoc-Roussillon 

{SVLR), à poursuivre l'exploitation d'une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) sur le 
territoire de la commune d'ESPIRA-DE-L'AGLY afin de mettre à jour les prescriptions ; 

Vu le porter à connaissance déposé par la société SVLR le 13/05/2020 : 

Vu le projet d'arrêté porté à la connaissance du demandeur le 27/05/2020 ; 

Vu les observations présentées par le demandeur sur ce projet le 28/05/2020 ; 

Considérant que le projet de modification objet du porter à connaissance mentionné ci-dessus ne constitue 
pas une modification substantielle de l'autorisation environnementale au sens de l'article R. 181-46.1 du code 
de l'environnement ; 

Considérant que la nature et l'ampleur du projet de modification ne rendent pas nécessaires les consultations 

prévues par les articles R. 181-18 et R. 181-21 à R. 181-32, ni la sollicitation de l'avis de la commission 

départementale de la nature, des paysages et des sites / du conseil départemental de l'environnement et des 
risques sanitaires et technologiques ; 

Considérant qu'il y a lieu de fixer des prescriptions complémentaires ; 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales ; 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 — IDENTIFICATION DES PARCELLES CADASTRALES et du périmètre du site 

Les annexes 1 et 1 bis de l'arrêté préfectoral n° 2012191-0006 du 09/07/2012 susvisé, sont supprimées et 
remplacées par les annexes 1 et 1 bis du présent arrêté. 

ARTICLE 2 - CARACTÉRISTIQUES DU SITE 

Le tableau fixant le montant des garanties financières à l'article 1.12.2 de l'arrêté préfectoral n°2012.191- 
0006 du 09/07/2012 susvisé, est annulé et remplacé par le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Périodes de à Montants k.euros 
(TTC) 

4 01/01/20 31/12/24 4929 K€ 

5 01/01/25 31/12/27 4272 K€ 

6 01/01/28 31/12/32 3697 K€ 

7 01/01/33 31/12/37 2465 k€ 

8 01/01/38 31/12/42 2465 k€ 

9 01/01/43 31/12/47 2218 K€ 

10 01/01/48 | 31/12/52 1972 K€ 

11 01/01/53 | 31/12/67 1725 K€         
  

Le document modifié attestant de la constitution des garanties financières correspondant à la période 2020 — 

2024 est transmis au préfet dans un délai maximum de 3 mois à compter de la signature du présent arrêté. 
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ARTICLE 3 - GESTION DES EAUX 

Les capacités des bassins de recueillement des eaux pluviales fixées à l'article 2.3.6 « Eaux pluviales 
intérieures au site » de l'arrêté préfectoral n°2012191-0006 du 09/07/2012 susvisé, sont remplacées par les 
dispositions suivantes : 

Les volumes minimaux des bassins sont les suivants : 

+ __ Bassin centre: bassin supprimé 

+ Bassin Sud: 3.400 nm; 

+ Bassin Nord: 9.000 m° dont 900 m* de réserve incendie. 

ARTICLE 4 - CARACTÉRISTIQUE DE L'AIRE D'ENTRETIEN DES ENGINS 

À l'article 7.8.4 « entretien mécanique des véhicules et engins » de l'arrêté préfectoral n°2012.191-0006 du 
09/07/2012 susvisé, le terme « couvertes » est supprimé. 

ARTICLE 5 - BARRIÈRE DE SÉCURITÉ PASSIVE 
Au paragraphe 2) de l'article 2.2.2 « Barrière de sécurité passive » de l'arrêté préfectoral n°2012.191-0006 
du 09/07/2012 est ajouté l'alinéa suivant : 

Soit sur les risbermes du flanc Est du casier E2, de haut en bas, par deux géosynthétiques 
bentonitiques sodique (GSB) de grammage 5 000 g/m’ et d'épaisseur 6 mm et une perméabilité 
inférieure à 1.101 m/s et d'une couche de matériaux d'une épaisseur minimum de 1 m présentant 

une perméabilité inférieure à 1.10° mis. 

ARTICLE 6 - PUBLICITÉ 

Article R. 1681-44 du code de l'environnement 

En vue de l'information des tiers : 

une copie du présent arrêté est déposée à la mairie d'Espira-de-l'Agly et peut y être consultée ; 

“un extrait de cet arrêté est affiché dans cette mairie pendant une durée minimum d'un mois ; 

# un procès-verbal de l'accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire et 

adressé à la préfecture des Pyrénées-orientales ; 

v l'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture des Pyrénées-Orientales pendant une durée 
minimale d'un mois. 

w 

ARTICLE 7 - EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le directeur régional de l'environnement, de 
l'aménagement et du logement, l'inspection des installations classées pour la protection de l’environnement 
et Monsieur le maire d'Espira-de-l'Agly sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera notifié à la société exploitante SVLR. s 
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Annexe 1 à l’arrêté préfectoral n°2012.191-0006 du 09/07/2012 

Parcelles de l’établissement 

  
Parcellaires de l'établissement Parcellatres de l'établissement 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

      
    
  

  

  

  

  

  

  

  

  

        
  

          

Section w Lieu dit Surface Section n Lieu dit Surface 

AC p Mas Lucia Cha 06 a 41 ca D 2303 Les Mirandes Altes Gha46a09ca 

AC Mas Lucia 0 ha 07 a 06 ca BD 2505| p Les Mirandes Altes Oha 242313 

AC 23 | p Els Vinyers Baixes GhaGS a 21çca D 2995{ p Les Mirandes Altes Oha02356ca 

AC 30 Les Mirandes Aftes 0 ha 00 a 05 ça PB 4094] p Mirandes basses Ghag4a52ce 

AC 31 pe Les Mirandes Aftes lhaï3s3%4ca e 400%6| p Mirandes basses 3ha04a 69 ta 

AC 23 p Les Mirandes Aftes G ha 03 a 69 ca ë 4&01| p Mirandes basses OhaiSañtca 

AC 40 | p Mas Lucia ha 00 a 02 ca E 4669 Les Mirandes Altes Oha02a74 ca 

AP 66 P Mirandes basses 0 ha 00 a 07 ca D 4670 Les Mirandes Altes Ghaïlle6ÿca 

D 1854| p Mirandes basses Cha 09 a Q2 ca B 467i| p Les Mirandes Altes Oha O6 a 57 ca 

B 2155 Les Mirandes Aftes Qha17 a 46 ca D 463| p Les Mirandes Altes Gha32a45ca 

D 2156 Les Mirandes Aftes Oha35a15 ca D 4683| p Les Mirandes Altes OhaO2a37ca 

B 2157 Les Mirandes Altes Gha28a 35 ca B 4895| p Les Mirandes Aîtes ShaOla89ce 

B 2158 Les Mirandes Altes Dha14a05 ca D 4897! p Les Mirandes Akes Gha02a77ca 

D 2159 Les Mirandes Aftes Dhaiga76ca D 4858| p Les Mirandes Altes 1Lha83a35ca 

D 2160 Les Mirandes Aftes Cha ô4 a 38 ca 8 4305 | p Les Mirandes Altes Oha05a46ca 

B 2161 Les Mirandes Aftes Gha26a04 ca B 43) p Les Mirandes Altes Ghaîoattea 

D 2162 Les Mirandes Aftes Oha30a 74 ca D 494] p Les Mirandes Altes Dha 02 a 98 ca 

D 2163 Les Mirandes Aftes Chai2a5ica Surfaces sans références cadastrales dha14a45ta 

D 2164 Les Mirandes Aites Gha 13 a 34 ca Sous-total Gha7385ca 

D 2565! p Les Mirandes Aftes O ha 00 a 04 ca Total 14 ha 38 a 20 ca 

L] 2840 Les Mirandes Aîtes Qhal6a72ca 

B 2843| p Mirendes basses Oha27a89ca 

PB 2897| p Les Mirandes Altes 0 ha 20 a 80 ca 

D 2898 Les Mirandes Altes 1ha25a24ça 

B 2893! p Les Mirandes Aftes Gha97a65 ca 

D 2909 Les Mirandes Altes Gha07 a 49 ca 

D 2904 Les Mirandes Altes Qha23a8lca 

D 2302 Les Mirandes Altes Lha@4a15 ça 

Sous-total Tha 64445 ca       
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Annexe 1bis à l’arrêté préfectoral n°2012.191-0006 du 09/07/2012 

Parcelles de la bande des 200 m 

  

Parcellgires bande des 260 m Parcellaires bande des 200 m 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

              
            

Section n Uieu dit Surface Section n Lieu dit Surface 

AC 5 P Ms tlucia 2ha8sa8ies D 1836 Mirandes basses Dhat2a5Stca 

AC 6 p Mas Lucia Sha15 a 38 ca Bb 1837 Mirandes basses Oha 17 a C4 ca 

Ac 7 Mas Lucia Oha20a87ca D 1838 Mirandes basses Dha16a72cs 

AC 8 P Mas Liucia Dhaü7a62ta D 1839 Mirandes basses Dhal6aë8lca 

AC 27 Les Mirandes Altes 1h806a27 ca D 1849 Mirendes basses OhaSla24ca 

AC 28 Els Vinyers Baîxes Lha95a2ita o 1841 Mirandes basses Gha59a78 ça 

nC 29 Els Vinyers Baixes Ohaï0a%es D 1842 Mirandes basses Oha02a24ca 

AC 39 Les Mirandes Altes Gha 00 a 05 ca Bb 1843! p Mirandes basses Oha54243ca 

AC 31 Les Mirandes Altes Aha28a07ca D 1844| p Mirandes basses Oha Sia58ca 

AC 32 Les Mirandes Altes Oha72a0ita D 18s! p Mirandes basses Oha2i a60ca 

AC 3 | p Les Mirandes Aîtes 1ha57a02ca D 1846| p Mirandes basses Oha 44 a 62 ca 

AC 36 | p Els Vinyers Baixes Oha0Sa 79 ca o 1847 Mirandes basses Oha30a82ca 

AC 38 | p Mas Lucia Oha5lai3ca DB 1850 Mirandes basses Oha 24 a 04 ca 

AC 39 P Mas Lucia Oha78a47 ca D 1851 Mirandes basses Cha47a53 ca 

AC 4 | p Mas Lucia Oha 82 a 26 ca D 1852 Mirandes basses Ohaiga2i 

AB 65 P Mirandes basses Gha23a8ica A 1853 Mirandes basses Oha3 347ca 

4P 66 p Mirandes basses Cha08a 26 ca D 1854 Micandes basses Oha19a91cs 

ap 6 | p Mirandes basses 0ha03a 7àta ü 1855 Mirandes basses Oha03328ca 

AB 7 | p Els Vinyers Baixes Oha0da02ca D 1857 Mirandes basses Oha22ai0ca 

AD 8 | p Els Vinyers Baixes Dha O0 a 84 ca e 1858 Mirandes basses Cha32a62ca 

AB 81 B Els Vinyers Baies Oha03a95ca Bb 3859 Mirandes basses OhaS7al7ca 

A5 82 p Es Vinyers Baixes Qha07a33ca D 1860) p Mirandes basses Dha 26 a96ca 

AD p Els Vinyers Baies Cha03a53ca D 1888 Les Mirandes Akes 0 ha 01 a86ca 

AM 2 Ga Mirandes basses Dha32a 44 ca B 2155| p Les Mirandes Altes Ghaïiiagica 

AM P Mirandes basses Oha1l6a74ca e 2156| p Les Mirandes Altes Oha 4 a99 ca 

B 1776| p Mirandes basses Oha50a96ca D 257| p Les Mirandes Akes Obha02a66ca 

D 182:| p Mirandes basses Cha a 74 ca D 2158! p Les Mirancles Altes ODhaQËa57ca 

E 1832| p Mirandes basses 2haûta25ca ë 2159| p Les Mirandes Altes Ohadiaë9ca 

B 1833 Mirandes basses Oha2laisca B 26 | p Les Mirandes Aîtes Oha10030M ca 

E 4834 Mirandes basses © ha 78 a 51 ca B 267| p Les Mirandes Aftes 2ha49a25 ca 

D 4835 Mirandes basses Oha45 a 00 ca D 2185| p Les Mirandes Altes Oha15a25ca 

Sous-total 15ha22a03ca Sous-total Gha7385ca 
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Parcellaires bande des 200 m Parcellaires bande des 200 m 

Section me Lieu dit Surface Section mn Lieu dit Surface 

D 2187 Les Mirandes Altes Gha15a 50 ca B 239 | p Les Mirandes Altes OhaG4a75ca 

& 2188! p Les Mirandes Altes Gha69 a69 ca B 23] p Les Mirandes Altes Oha 03 a S8 ca 

D 2185 Les Mirandes Altes Oha44316ca D 23@2| p Les Mirandes Altes Oha14a57ca 

te 2190 Les Mirandes Altes Qhe42a 32 ca l 2303! p Les Mirandes Altes Ohat6ailca 

D 29t| p Les Mirantes Aites Dha26a@2ca B 2305 | p Les Mirandes Altes Oha 08 a 02 ca 

D 2195 Les Mirandes Aftes Oha02334ca B 2995 Les Mirandes Altes O ha 60 à 27 ca 

D 2156| p Les Mirandes Altes Oha01la46 ca ë 2996 Les Mirandes Altes 0 ha 49 a 50 ca 

D x97| p Les Mirandes Altes Oha19a83 ca B 3483 | p Les Mirandes Afes OhaiSa78ca 

D 2188| p Les Mirandes Altes Oha20249ca Le] 34&4| p Les Mirandes Altes Oha 00 a 53 ca 

D 2200 Les Mirandes Altes Gha24a87 ca D 4003 Mirandes basses Ohai3a07ca 

D 2361 Les Mirandes Altes Oha02488ca Bb 40% | p Mirandes basses Oha 99 a 40 ca 

B] 2362) p tes Mirandes Altes OhaG2ai7ca 5 40%6| p Mirandes basses 1haïfaSOca 

B 2373 Mérandes basses Oha40a 26 ca B 4600 Mirandes basses 0ha12262ca 

B 2382| p Les Mirandes Altes üha25a06ca D 460t| p Mirandes basses Dha21a95ca 

B z72| p Mirandas basses Oha 04 a 78 ca D 4670) p Les Mirandes Aftes Gha 03 aSûca 

D 2473) p Mirandes basses dha22a7ica D 467i| p Les Mirandes Aktes Gha 06 a 46 ca 

5 2565| p tes Mirandes Altes AhaS7a77ce D 4683) p Les Mirandes Ales Qha 35 a 28 ca 

ep 2650| p Les Mirandes Aftes Obha00a17 D 4674 Les Mirandes Akes Oha 47 a 95 ca 

5 2656! p Les Mirandes Altes Oha02823ca B 4688 Les Mirandes Altes Oba 03 a 57 ca 

D 2567| p Les Mirandes Altes Ohaglaflca B 4685 Les Mirandes Altes Oha 4 a 74 ca 

D 2788 Mirandes basses Oha17a48ca D 4895 Les Mirandes Ales Gha07 a57 ca 

D 2789 Mirsndes basses Qhal6a4lca D 4896 Les Mérandes Ales 1haSBaQ8ca 

D A7 Mirandes basses dha15a12ca o 4897 Les Mérandes Ales Oha 07 a 64 ca 

D 2840} & es Mirandes Altes Oha02415ca D 488| p Les Mirandes Ales Oha70a47c2 

B 2843| P Mirandes basses ha 6$a2ica BP 498 | p Les Mirandes Ales Oha21a20ca 

D 2845| p Mirardes basses OhalBa45 ca G 4910 Les Mirandes Aktes Dhaï3a55ca 

D 2886| p Mirandes basses @ ha 028 82 ca D 4912 Les Mirandes Ales 0 ha 05 a O8 ca 

D 2896 Les Mirandes Altes 0ha06a24c Bb 4913 Les Mirardes Altes Aha 19 a92ca 

D 2897 Les Mirandes Altes Oha 24a 69 ca B 4914 Les Mirandes Altes Oha03 a 54 ca 

D 2858| p Les Mirandes Altes Gha36a43ca Surfaces sans références cadastrates ©ha 58 a S4 ca 

E 28583! p Les Mirandes Altes ha 27 a 84 ca Sous-total 8ha87a95 ca 

Sous-tota! Sha5lal6ca Total 40 ha 75 a 14 ca             
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DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

RECOURS CONTENTIEUX 

Article L181-17 du code de l’environnement 

Les décisions prises sur le fondement de l'avant-dernier alinéa de l'article L. 181-9 et les décisions mentionnées aux 
articles L. 181-12 à L. 181-15 sont soumises à un contentieux de pleine juridiction. 

Article R181-50 du code de l’environnement 

Les décisions mentionnées aux articles L. 181-12 à L. 181-15 peuvent être déférées à la juridiction administrative 
devant le tribunal administratif de Montpellier (34 000), 6 rue Pitot : 
1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été notifiée 
2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à l'article L. 181- 

3, dans un délai de quatre mois à compter de : 

a) L'affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l'article R. 181-44 ; 
b} La publication de la décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, le délai 

court à compter du premier jour d'affichage de la décision. 

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site 
Intemet www. telerecours.fr 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire l'objet d'un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai 
de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 2°. 

RECOURS GRACIEUX OÙ HIÉRARCHIQUE 

Article R181-51 du code de l’environnement 

Lorsqu'un recours gracieux ou hiérarchique est exercé par un tiers contre une décision mentionnée au premier alinéa 
de l'article R. 181-50, l'autorité administrative compétente en informe le bénéficiaire de la décision pour lui permettre 
d'exercer les droits qui lui sont reconnus par les articles L. 411-6 et L. 122-1 du code des relations entre le public et 
l'administration. 

RÉCLAMATION 

Article R181-52 du code de l’environnement 

Les tiers intéressés peuvent déposer une réclamation auprès du préfet, à compter de la mise en service du projet 
autorisé, aux seules fins de contester l'insuffisance ou l'inadaptation des prescriptions définies dans l'autorisation, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le projet autorisé présente pour le respect des intérêts mentionnés à 
l'article L. 181-5. 
Le préfet dispose d'un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour y répondre de manière 
motivée. À défaut, la réponse est réputée négative. 

S'il estime la réclamation fondée, le préfet fixe des prescriptions complémentaires dans les formes prévues à l'article 
R. 181-45.     
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